
 

COMITE DE DIRECTION  
Ce comité de direction a été réalisé en présentiel, par téléphone et Visio-conférence 

 
BO N° 18 du 17 Décembre 2020 

 
Présents au District de l’Aude de Football :  

Président: M LACOUR  

Mme ROYER - Mrs AKLI - BERTI – BONHOMME- BOUDET - BONNET – DRIF– GERARD - GIBERT 

-GRILLE- JORGE - MANI- PITIE - ROGER- RONTES - ZAMO  

Assiste : M. DURANTE MALVY    

 

Présents en visio-conférence : Mme SAVIANA- M. VALET 

Présent par téléphone : M. PETROSINO 

 

 

 

En début de réunion, le comité de direction valide le BO n° 17 du 10 décembre 2020   

 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 

« Voilà c’est fini « comme dit une célèbre chanson. 
Ce Bulletin officiel est le dernier de la mandature. 
Claude Lacour tient à remercier tous les Président(e)s, Licencié(e)s  bénévoles et dirigeant(e)s pour 
l’aide qu’ils lui ont apporté, ainsi qu’au District, et pour l'action qu'ils ont conduite. Il n’oublie pas les 
municipalités qui ont toujours œuvré de leur mieux pour que les rencontres se déroulent dans de 
bonnes conditions. 
Claude Lacour remercie également, les membres du comité de direction, les présidents et membres 
de commissions, le personnel administratif et technique pour leur engagement sans faille et sans 
faiblesse. 
Une page se tourne, c'est la vie mais le sport continue. Le Président du District souhaite que nous 
remportions, ensemble, le match sur cette pandémie de manière à reprendre une vie normale mais il 
faudra rester disciplinés et prudents. 
Claude Lacour souhaite à toutes et tous une très bonne continuation au service de notre football. 
Le Comité Directeur exprime ses remerciements à Claude Lacour pour son action à la tête du District. 
 
 
 

CONDOLEANCES 
 
Le Président du district, 
Les Présidents et membres de commissions, 
Le personnel administratif et technique,  
présente au club du FUN et à la famille, leurs plus sincères condoléances, à l’occasion du décès de 
M. MELINES Jean Marc, dirigeant au FUN. 
 
Le District présente également à la famille du Football et sa famille ses condoléances à l'occasion du 
décès de Gérard Houllier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE DU 19 DECEMBRE 2020 

 
Pour l’assemblée générale élective, nous vous demandons d’arriver en accord avec les indications qui 
vous ont été données. 
Le port du masque est obligatoire. Il y en aura à disposition pour celles et ceux qui les auront oubliés. 
Il y aura également du gel hydro alcoolique à disposition.Les gestes barrière seront respectés. 
Nous vous demanderons d’ aller vous asseoir lorsque votre boîtier vous aura été remis. 
Des membres du comité vous guideront et seront à votre disposition tout au long de vos 
déplacements. 
L’utilisation du boîtier électronique est très simple. Des explications vous serons données et des  
simulations vous seront proposées. 
Les votes pour les approbations de l’AG ordinaire à Ventenac, des bilans, du rapport moral, du 
renouvellement des commissaires aux comptes seront effectués  en amont de l’assemblée élective. 
Vous ne devez avoir aucune crainte sur la sécurité et la discrétion des votes. 
En raison de la pandémie, il n’y aura aucune remise de dotation ni de récompense, aucun cadeau ne 
sera échangé, aucun moment festif n'aura lieu. 
 
Pour terminer, le Président Lacour demande à ce que les candidats et les membres des listes restent 
calmes et gardent leur sang froid lors de la proclamation des résultats. Il y aura un gagnant et il y aura 
un perdant. Il faut que la démocratie l’emporte, cela n’est  plaisant de perdre un match  pour 
personne. 
De toute manière les compétitions reprendront et j’espère que la saison se terminera dans le fair play. 

 
 

 

REPRISE DES COMPETITIONS 

 
 
Concernant la reprise de championnats, pour l’instant aucune date n’est prévue, mais probablement à 
la mi – janvier 
Nous vous transmettons au fur et à mesure les informations que nous recevons afin que vous puissiez 
prendre vos dispositions 
Merci de vider vos boites mails 
 
A samedi matin. 

 
. 
 

Pour le Secrétaire Général 

Le Secrétaire Général délégué 

Jean Luc Grillé 
 

 


